
                               

Luxembourg, le 12.05.2023 

Instruire personnel intéressé! 

4, rue Charles Bernhoeft  perturbations@atp.etat.lu www.gouvernement.lu 
L-1240 Luxembourg  transports.public.lu www.luxembourg.lu 

AVIS Perturbation 2023/363 du 12.05.2023 
 
 
Objet: Ligne 612  LUX, Gare - Pontpierre - Schifflange 

Ligne 641  Esch, Gare - Foetz - Bettembourg, Gare 
Ligne 650  Belvaux/Belval - Bettembourg-Gare 
Ligne 750  Belvaux - Steinfort 

 
 
En raison de l'organisation de la 4ième étape de la courses cycliste Flèche du Sud, les mesures suivantes 
seront prises 
 

le dimanche 21 mai 2023. 
 
Ligne 612 
 
Les courses d'autobus concernées auront leur origine/terminus auprès de l’arrêt Foetz-Am Butterbrill. 
 

 Ne sera pas desservi l’arrêt de Foetz-Am Brill ainsi que la localité de Schifflange 
 
Ligne 641 
 
Les courses d’autobus concernées auront leur origine/terminus à l’arrêt d’Esch-Lycée des Garçons. 
 

 Ne seront pas desservis les arrêts d’Esch-Goar quai B2, - Place de l’Hôtel de Ville et Grand-Rue 
(sauf arrêt de rechange dans la rue du Fossé). 

 
Ligne 650 
 
Les courses d’autobus concernées en provenance de Belval circuleront du R-P Raemerich directement via 
l’autoroute A.4 – A.13 direction Schifflange – sortie Kayl – C.R.165 vers Noertzange suite itinéraire normal 
et vice-versa. 
 

 Ne seront pas desservis les arrêts d’Esch-Tramschapp, Cité Jos Brebsom, -Bd Prince Henri, -rue 
Nelson Mandela, -Passerelle Gaalgebierg –Auberge de Jeunesse, -Gare routière, -Place N. Metz 
ainsi que la localité de Kayl. 

 
Ligne 750 
 
Toutes les courses d’autobus seront supprimées pendant toute la journée. 
  



                               

 
 
 
 
 
 

LE GOUVERNEMENT DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Mobilité et des Travaux publics 
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Copies:  Gare de Luxembourg. 

Permanence, Service Transports RGTR. 
Exploitant(s) RGTR concerné(s).    
Administration(s) Communale(s) concerné(s).  


